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Revalorisation du SMIC 
 
À compter du 1er juin 2026, le tarif horaire brut du SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de 
Croissance) passe de 12,02 euros à 12,31 euros.  

Crise au Moyen-Orient : des mesures de soutien pour faire face aux difficultés 
 
En raison des impacts de la crise au Moyen-Orient, notamment la forte hausse des prix du Gazole Non 
Routier (GNR), du gaz, des engrais et plus largement des intrants agricoles, vous pouvez rencontrer des 
difficultés financières, en tant qu’employeur ou exploitant. 
 
Pour vous accompagner, des mesures de soutien exceptionnelles sont mises en place. Vous pouvez ainsi 
bénéficier d’un  report de paiement de vos cotisations et contributions sociales 2026 (à l'exception 
notamment des parts ouvrières), ainsi que, selon votre situation, de prises en charge de cotisations 
sociales. 
 
Cliquez ici pour connaître les mesures d'accompagnement pour les employeurs 

◦
◦
◦
◦

 
Fraude documentaire 
 
La MSA procède à des vérifications de documents d’état civil et/ou d’identité dans le cadre de la procédure 
d’immatriculation au régime de protection sociale agricole. Nous constatons parfois que des documents 
qui nous sont transmis ne sont pas conformes au motif : 
 

Contrefaçon d’une carte nationale d’identité
Contrefaçon d’un titre de séjour
Contrefaçon d’un acte de naissance
Contrefaçon d’un passeport

 
Cette situation peut engendrer une absence d’ouverture de droits sociaux pour votre salarié conformément 
aux articles L114-12-3 et L114-12-3-1 du Code de Sécurité Sociale. Nous vous rappelons l’obligation pour 
les employeurs de ressortissants hors UE, de vérifier l’authenticité des documents auprès de la Préfecture. 
 
Lorsque la personne étrangère travaille sans satisfaire à la condition de régularité de séjour, la 
MSA est en droit de réclamer à l'employeur la totalité des sommes versées au salarié victime d'un 
accident du travail ou d'une maladie professionnelle (dont les indemnités journalières) même si 
l'employeur est de bonne foi. 
 
Nous vous indiquons également ci-dessous des sites qui peuvent vous aider dans cette démarche de 
vérification des pièces d’états civil de vos salariés. 
 
Registre public en ligne de documents authentiques d'identité et de voyage - PRADO 
 
MSA - L'embauche des travailleurs étrangers 
 
Dispense de la complémentaire santé 
 
Dans le cas où un salarié est dispensé de votre complémentaire santé, vous devez le préciser sur la 
DPAE en répondant "Oui" à la question suivante : "Le salarié est dispensé de complémentaire santé".  
Si vous omettez de le préciser, cela peut entraîner un appel à tort de la cotisation complémentaire santé. 
Pour les contrats souscrits auprès d'Harmonie Mutuelle, pour une meilleure gestion de l'appel à cotisation, 
vous devez envoyer l'imprimé de dispense correspondant directement à l'organisme susmentionné. 
 
Page dédiée à l'Offre de Services aux Entreprises 
 
Retrouvez plus d'informations liées à l'Offre de Services aux Entreprises sur notre site internet en cliquant 
ici 
 
 

Votre MSA vous accompagne 
Ci-après les liens utiles pour appréhender le TESA + 
Tutos d’utilisation du service en ligne : tesa.msa.fr 
Manuel utilisateur : Guide pas à pas 
Interrogations sur le droit du travail https://code.travail.gouv.fr/ 
 
Pour les employeurs qui dépendent de la convention collective de la production agricole et 
des CUMA (IDCC7024), en cliquant sur le lien ci-après, vous trouverez notamment des 
informations pour déterminer le palier et le coefficient à appliquer pour les contrats de vos 
salariés (Chapitre 4- classification articles 4.1 à 4.7)   legifrance.gouv.fr

version en ligne

La MSA utilise votre adresse de messagerie pour vous envoyer des mails d'information. 
Vous pouvez à tout moment vous désinscrire en utilisant le lien de désabonnement ci-dessous. 

En savoir plus sur la gestion de vos données et vos droits 
 
 

Se désinscrire 
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https://cms.smartp.com/c/-1/608/571/30419589/0/482956556
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-de-prise-en-charge-de-cotisations-sociales
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-de-prise-en-charge-de-cotisations-sociales
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-de-prise-en-charge-de-cotisations-sociales
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-de-prise-en-charge-de-cotisations-sociales
https://cms.smartp.com/c/-1/608/571/30419589/0/469417440
https://cms.smartp.com/c/-1/608/571/30419589/0/469417441
https://maineetloire.msa.fr/lfp/offre-services-msa-professionnels-agricoles
https://tesa.msa.fr/
https://tesa.msa.fr/wp-content/uploads/2025/10/Guide-TESA_plus_septembre-2025_V21_10.pdf
https://code.travail.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000043036630
https://twitter.com/msa_actu
https://fr-fr.facebook.com/mymsa/
https://www.linkedin.com/company/msa-mutualite-sociale-agricole/?originalSubdomain=fr
https://www.youtube.com/channel/UCLlovMAT34gqUK7PQ4p1LKA
https://www.msa.fr/lfp/mentions-legales

